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INTRODUCTION

1. A sa quarant.-troisième session, l'Assemblé. général. a .zaminé le rapport du
Secrétaire général sur l'administration d. la justice au Secrétariat (AlC.5/43/25),
ainsi que le rapport conneze du Comité consultatif pour les qU6~tions

administrativ.s .t budgétaires (CCQAB) 11. L. 21 décembre 1988, elle a adopté la
résolution 43/224, dans laquelle, après avoir noté av.c satisfaction l'amélioration
du système interne d'administration d. la justic••t les progrès remarquables
enregistrés en 1988, .n particulier la résorption d. l'arriéré de la Commission
paritaire de recours (CPR) du Siège .t la rationalisation d.s procédur.s d.
recours, elle priait le Secrétaire général d'instaur.r, avant la fin de 1989, un
système interne d'administration de la justice .ntièrement révisé, comme il l'avait
proposé dans son rapport .t comme suite à la recommandation 60 du Groupe d'experts
intergouvern.mentauz d. haut niveau chargé d'.zaminer l'efficacité du
fonctionnement administratif et financier de l'ONU II; elle priait aussi le
Secrétaire général de lui présenter un rapport à ce sujet à sa quarante-quatrième
session. L'Assemblée demandait en outre au Secrétaire général d'achever la mise en
place de règles et procédures plus efficaces au stade initial des affaires
disciplinaires, ainsi que de procédur.s de r.cours révisées, et de lui présent.r un
rapport à c. sujet à sa quarante-quatrième s.ssion. Il convi.nt d. rappeler qu'au
paragraphe 6 de son rapport, le CCQAB avait aussi recommandé que le Secrétaire
général, s'il proposait .n matière disciplinaire une révision du Statut etlou du
Règlem.nt du personnel, la prés.nt. dès les premiers stad.s d.s tr~vauz. Les
dispositions disciplinaires révisées que le Secrétaire général a l'intention de
promulguer figurent dans l'anneze 1 du docum.nt A/C.5/44/2.
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1. AMELIORATIONS EN MATIERE DE RECOURS

2. La recommandation 60 du Groupe d'ezperts intergouvernementauz de haut niveau
avait souligné la nécessité de rendre plus efficace et moins coûteuz le système
interne d'administration de la justice. Dans le rapport dont il a saisi
l'Assemblée générale à sa quarante-troisième session (A/C.5/43/25), le Secrétaire
général a ezposé les principes de base du programme de réformes, ainsi que les
mesures requises pour mener ce programme à bonne fin. Il y soulignait que les
retards dans les travauz des commissions paritaires de recours (CPR) et des organes
connezes non seulement nuisaient au bon fonctionnement du Secrétariat et étaient
onéreuz, mais aussi, en dernière analyse, sapaient l'efficacité du système tout
entier. A la suite de la rationalisation du mécanisme et des procédures de recours
qui a été opérée en 1988, on s'est surtout attaché à empêcher la répétition des
retards dans l'ezamen des recours qui avaient provoqué la constitution d'un arriéré.

3. Que cet effort ait été couronné de succès est dû à l'action commune du Bureau
de la gestion des ressources humaines, du Bureau de la planification des
programmes, du budget et des finances et du Bureau des affaires juridiques,
agissant en collaboration avec le Bureau du Secrétaire général adjoint à
l'administration et à la gestion, qui, depuis 1988, a assumé la responsabilité
directe de l'administration de la justice.

4. Le nombre des demandes d'ezamen de décisions administratives a plus que
triplé. Pendant les années 70, une moyenne de 50 fonctionnaires par an a contesté
des décisions administratives en invoquant la disposition 111.2 a) du Règlement du
personnel, ce qui a ensuite débouché sur une trentaine de recours. Ces quatre
dernières années, la moyenne a été de 155 par an, la majorité de ces demandes
faisant l'objet d'un règlement ou d'une solution au stade de l'ezamen, si bien que
la proportion des recours a été de moins de 40 ,. Le Bureau de la gestion des
ressources humaines a fait des efforts considérables pour dégager des solutions
administratives, chaque fois que faire se pouvait, au stade précédant la formation
de recours, ou, dans les cas compliqués où il n'était pas possible de parvenir à un
règlement dans les délais prescrits pour la présentation d'un recours, après la
saisine de la CPR.

s. L'augmentation régulière du nombre des affaires en instance devant la CPR du
Siège a été une source de vive préoccupation pour le Secrétariat et a mis à rude
épreuve le fonctionnement du système d'administration de la justice. L'arriéré
accumulé depuis la fin des années 60 a atteint en 1983 le chiffre record de
137 affaires en instance. Depuis 1984, toutefois, ce chiffre a progressivement
baissé, bien que davantage de recours aient été formés annuellement. Le nombre de
nouveauz recours portés devant la CPR a doublé durant les années 80 par rapport aux
années 70, se chiffrant en moyenne à 30 par an.

6. Bn 1989, la CPR du Siège a réussi à ramener à 30 le nombre des recours en
instance et elle a virtuellement éliminé son arriéré d'affaires en souffrance
depuis plus d'un an. Au cours des huit premiers mois de 1989, elle a reçu
44 nouveauz recours et 62 affaires ont été menées à bonne fin : 46 par voie de
rapport et 16 par règlement, retrait ou abandon. Dans l'ensemble, l'âge moyen des
affaires en instance est maintenant de quatre mois et demi, alors qu'il était
précédemment de deuz ans ou plus.
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7. Des améliorations de procédure ont considérablement aidé les CPR à diminuer le
nombre et l'âge des dossiers dont elles sont chargées. Ces procédures révisées ont
été codifiées et adoptées en 19S9 par la CPR du Siège, qui les a consignées dans
son règlement intérieur. Elles ont ensuite été communiquées aus CPR d'autres lieus
d'affectation, pour ezamen et utilisation éventuelle. En outre, la solution rapide
des affaires de recours a été facilitée par une nouvelle répartition des
responsabilités entre les bureaus chargés de procéder à l'ezamen administratif des
recours du personnel et de fournir des services de secrétariat à une CPR : la
présentation des répliques aus recours a pris moins de temps, si bien que l'ezamen
des nouveaus recours a pu avoir lieu plus tôt. Cette phase de la réforme a été
achevée en 19S5 et l'on ne se préoccupe donc plus que d'assurer le fonctionnement
sans heurt du système rationalisé et l'utilisation optimale des ressources fournies.

s. Il Y a eu progrès dans le cas des affaires en instance devant la CPR de
Genève, dont le nombre, en septembre 19S9, a été ramené à 30. Il n'y a que deus
affaires en instance devant la CPR de Vienne et devant celle de Nairobi. Ces
affaires, qui datent de 19S9, devraient être réglées sous peu.

9. Le Secrétaire général a toujours pour politique de n'accepter que des rapports
unanimas d'une CPR, sauf lorsqu'une grande question de droit ou de principe est en
jeu. En 19S9, il a statué sur une cinquantaine de rapports de diverses CPR. Dans
32 cas, il a accepté intégralement les recommandations de la CPR; dans quatre, il
les a acceptées partiellement; dans cinq, il les a rejetées. Dans neuf cas, la CPR
s'est déclarée incompétente parce que le requérant n'avait pas identifié d'atteinte
précise à ses droits visée par le Règlement du personnel ou parce que sa plainte
était prématurée. En pareil cas, le Secrétaire général a pris acte du rapport de
la CPR.

II. PROCEDURES DISCIPLINAIRES

10. Les efforts intensifs entrepris en 19S7 se sont poursuivis en vue d'introduire
réformes et rationalisation dans le domaine disciplinaire. On se rappellera que
des mesures à cet égard avaient été deniandées par l'Assemblée générale, qui se
fondait sur les recommandations non seulement du Groupe d'experts
intergouvernementaus de haut niveau mais aussi du Comité des commissaires aus
comptes et du CCQAB, qui étaient soucieus de voir faciliter une action rapide en
cas de fraude. Vu le caractère délicat de ces questions, les initiatives dans ce
domaine ont été prises à pas comptés. Elles ont revêtu les formes suivantes :
constitution de groupes de travail paritaires Adminis~ration-personnel,chargés de
procéder à des études des secteurs critiques et de faire des recommandations
appropriées au Secrétaire général; consultations avec les représentants du
personnel lors de diverses sessions ordinaires et eztraordinaires du Comité de
coordination entre l'Administration et le personnel (CCAP); échanges de vues par
écrit avec les organes représentant le personnel dans les grands lieus
d'affectation. Le Bureau des affaires juridiques et le Bureau de la gestion des
ressources humaines ont été régulièrement consultés pendant ce processus, qui s'est
conclu par la rédaction d'une série entièrement révisée de règles disciplinaires
que le Secrétaire général a l'intention de promulguer, avec effet au
1er janvier 1990, pour remplacer le chapitre X du Règlement du personnel.
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11. Bi.n que 1•• r.prés.ntants du p.rsonn.l ai.nt déclaré .ouhait.r que 1. projet
d. di.po.itions révisé•• fa••• l'obj.t d'autr•• consultations 101'. d'un. futur•
••••ion du CCAP, 1. S.crétair. général ••time que d•• con.ultation. adéquat•• ont
déjà .u li.u d.pui. 1987 tant daDa 1. cadI'. du CCAP qu'.n d.hor. d. lui. Différer
.ncor. l'application d. la réforme daDa c. domaine r.vi.ndrait à n. pa. donner
.uit. à un. dir.ctiv. préci•• d. l'A•••mblé. général.,

12. Le tezt. intégral d•• di.po.ition. révi.é•• figur. dan. l'ann.z. du docum.nt
A/C.5/44/2. Le. principal•• modification. que la révi.ion du Règl.ment du
per.onn.l .ntraîn. poUl' c. qui ••t d.. procédur.. disciplinail'.. .ont 1••
• uivaDt.. 1

a) Le Règl.ment du per.onn.l conti.nt dé.ormai. un. de.cription d. la
conduit. n. donnant pa••ati.faction qui peut .ntraîner l'application d. me.ure.
di.ciplinair•• (dispo.ition 110.1),

b) Le. fonctionnaire. à qui l'on r.proch. un. faut., que c. ~oit dan. un
bur.au .ztéri.ur ou au Sièg., auront droit à c. que l.ur ca••oit .zeminé pal' un
comité paritaire de di.cipline (CPD) (di.po.ition. 110.4 b) .t 110.5)1

c) Un••oupl•••• nouv.ll. e.t introduit. du fait qu., pal' .ouci d'un.
procédur. régulière .t d. l'équité, un. affaire p.ut être r.nvoyé. au CPD d'un lieu
d'aff.ctation différ.nt [di.po.ition 110.6 h)],

d) Le Règl.ment prévoit la con.titution, lor.qu'il y a li.u, d. CPD .péciauz
dan. 1•• li.uz d'aff.ctation où il n'y a pa. d. CPD perman.nt
[di.po.ition 110.S b)]1

.) Le Règl.ment conti.nt dé.ormai. un. di.po.ition régi••ant 1•• ca. d.
r.nvoi .an. préavis [di.po.ition 110.4 b) à d)]1

f) Un. plu. grand••oupl••••••t introduit. quant à la gamme d•• mesur••
di.ciplinair•• , ce qui p.rmet d'établir un. proportionnalité plu. étroit••ntr. la
gravité d. la faut. et la .anction impo.é. (di.po.ition 110.3). Le. nouv.ll••
di.po.ition. .pécifi.nt au••i la gamme d. me.ur•• que 1. S.crétair. général p.ut
pr.ndr., y compris 1. r.couvr.ment d••omme. du•• à l'Organi.ation poUl' qu.lqu.
rai.on que c••oit, qui n••ont pa. réputé•• m••ur•• di.ciplinair••
[di.po.ition 110.3 b) i) à iii)]1

g) Le Règl.ment préci.. 1.. circon.tanc.. dan. l ••qu.ll.. un fonctionnair. à
qui l'on r.proch. un. faut. p.ut être .u.p.ndu (di.po.ition 110.2),

h) Il ••t prévu qu'un CPD peut connaîtr. d. r.cour. formé. contI'. un r.nvoi
.ans préavis .t que 1. Tribunal admini.tratif d.. Nation. Uni.. peut être
dir.ct.ment .ai.i dan. 1.. ca. où la déci.ion pri•• par 1. S.crétair. général a
.uivi un .zeman par un C~D [di.po.ition 110.4 b) à d)]1

i) La di.tinction, .n fonction d. l.ur rémunération, .ntr. membr•• d'un CPD
élu. par 1. per.onnel a été éliminé., .i bi.n que 1•• div.r. membr•••ont dé.ormai.
habilité. à siég.r dan. tous 1•• ca. [dispo.ition 110.6 a)]1
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j) L'accès de. fonctionnair.s à un conseil .n cas d. procédure disciplinaire
.st élargi, 1•• intér•••é. pouvant dé.o~ai. fair. app.l à d.s fonctionnair.s à la
retrait., et non plus s.ul.m.nt à d.s fonctionnair.s en activité
[di.position. 110.4 a) .t 110.7 d»);

k) Le conc.pt d. présid.nt a été introduit pour assur.r l'intégrité des
débats .t un déroul.m.nt rapide d. la pro~~dur.. L.s pouvoirs du président sont
énoncés dans 1. Règl.m.nt (disposition 110.6).

13. Comm. 1. prévoit la disposition 110.7 c) du Règl~.nent du personnel, il faudra,
comm••n matière d. r.cours, m.ttr. au point un règl.m.nt intérieur pour les CPD.
Cette tâch. a été déjà .ntr.pris••t l'on compt. qu'elle sera menée à bien en
con.ultation av.c l.s r.pré••ntant. du p.r.onn.l, 1•• m.mbr•• des JPD et le Groupe
de. con••il.. Aprè. la promulgation d•• di.po.itions disciplinaires révisées,
chacun d•• JDC p.~an.nt., confo~ément à la nouv.ll. disposition 110.7 c) du
Règl.m.nt du p.rsonnel, adopt.ra .on règl.ment intérieur.

III. GROUPB DE CONSBILS BT JURYS D'ENQUETE

14. L. Group. d. con••il. a continué d·aid.r les fonctionnaires à ré~iger l.urs
recours .t d. l.ur donner d.. avis judici.uz, obviant ainsi à la nécessité de
r.cour. formel.. Le règl.ment à l·amiabl. d. plaint.s a aus.i été réalisé grâce à
l·interv.ntion d. jury. d·.nquêt., au Siège comme dans 1•• bureauz .xtérieurs.

15. En 1989, 1. Groupe d. cons.il. comptait 86 membr.s. Si c.rtains de ses
membr•• avai.nt été .nvoyé. dan. d·autr•• li.uz d'aff.ctation, les nouv.auz membres
étaient .n nombre pre.qu. égal, c. qui indique que 1. per.onnel continu. de
.·intér••••r à c. g.nr. d. tâch. bénévole d'intérêt général. Il e.t à rappeler
qu., comme il. aid.nt d·autre. fonctionnair•• tout .n s'acquittant de l.urs
fonction. offici.ll•• normal•• , 1•• con••il. n. p.uvent accepter qu'un c.rtain
nombre d·affair•••t y con.acr.r qu'un t.mp. égal.m.nt limité. Pendant l.s huit
pr.mi.r. moi. d. 1989, 1. Coordonnat.ur du Groupe d. cons.il. a été .ai.i d.
112 affair... Il a au••i procédé à plu. d. 300 échang•• d. vues avec des
fonctionnair.s qui d.mandai.nt a••i.tanc., av.c d•• cons.il. qui avaient besoin
qu'on 1•• orient. dan. la préparation de leur. do••iers ou avec des gestionnaires
qui .·.fforçai.nt d. ré~l.r d•• qu••tion. litigi.u.... Ab.traction faite d.s
affair.s réglé.s antéri~~r.ment, 13 d.s 60 affair.s dont ont été saisis les membres
du Group. d. con••ils ont été réglées sans procédure judiciair. formelle.

16. Confo~ément au paragraphe 7 d. la résolution 31/26 d. l'Ass.mblée générale,
.n date du 29 nov.mbr. 1976, 1. S.crétair. général a constitué des jurys chargés
d·.xamin.r 1•• plaint•• fai.ant état d'un trait.ment discriminatoire au Siège
(ST/AI/246) au••i bi.n qU'à G.nèv. (pour l'ONUG, la CEE, la CNUCED, le Bureau des
s.cours .n ca. d. catastroph.) .t auz .iège. d. l'ONUDI, d. la CESAP, de la CEPALC,
d. la CBA, d. la CBSAO .t du PNUE (ST/AI/246/Add.l).

17. C.tt. procddure informelle a été conçu. pour complét.r plutôt que remplacer
1•• procédur•• offici.ll•• (Commission paritaire d. r.cour., Tribunal administratif
.t organ•• d. r.cour••péciali.é.). Il arrive .ouv.nt que l.s fonctionnair.s la
jug.nt préférabl., du fait qu·.ll. peut donn.r d•• ré.ultats de manière moins
voyant. ou même conduir. à une .olution sur laquell., pour diverses raisons de
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droit, de fait ou de procédure, un contentieux normal ne déboucherait pas. Depuis
leur création, les jurys en question se sont occupés d'une centaine d'affaires
par an, indépendamment des avis officieux donnés aux fonctionnaires dont les
plaintes, aux yeux des jurys, ne donnaient pas matière à enquête ou auxquelles il
n'y avait pas lieu de donner suite.

IV. SUITB A DONNER AU PROGRAMME DE REFORMES

18. L'application des réformes s'est, nécessairement· Çaite pas à pas. Il s'est
agi, dans une grande mesure, d'améliorer les règles ~cocédure, mais on a bien
veillé à ce que les règles de fond et les droits acqu1s soient sauvegardés et à ce
que les affaires déjà portées devant les instances compétentes soient menées à leur
conclusion. Dans le domaine disciplinaire, la pratique a été d'accepter la
démission des fonctionnaires accusés de faute, à condition que toute somme
éventuellement due à l'Organisation ait été intégralement recouvrée.

19. La première phase des réformes, dont il a été rendu compte à l'Assemblée
générale lors de sa quarante-troisième session, a porté essentiellement sur les
recours. La phase actuelle a principalement trait aux mesures disciplinaires.
La troisième concernera surtout l'amélioration des procédures informelles
permettant de régler à l'amiable les doléances des fonctionnaires.

20. Il est à noter, toutefois, que la promulgation de dispositions et de
procédures révisées dans un domaine précis de l'administration de la justice ne
marque pas la fin du processus dans ce domaine. Au contraire, il est indispensable
d'en suivre de près l'application pour en déterminer l'efficacité en fonction des
résultats enregistrés. A cette fin, des consultations continueront d'avoir lieu
avec les membres des organes consultatifs paritaires, le Groupe de conseils et les
représentants du personnel. Bn conséquence, la question de l'administration de la
justice a été inscrite à l'ordre du jour de la prochaine réunion du Comité de
coordination entre l'Administration et le personnel en tant que point permanent de
l'ordre du jour.

Notes

11 Documents officiels de l'Assemblée générale, guarante-troisième session,
Sqpplément No 7 (A/43/7 et Add.l à 13), document A/43/7/Add.4.

11 Ibid., guarante et unième session, Sqpplément No 49 (A/41/49).
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